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République Française
Département : GARD
Arrondissement : Alès

SOUSTELLE - Commune

Séance du mardi 17 septembre 2024

Délibération N° DE_2024_015

NOMBRE DE MEMBRES

En
exercice Présents Votants

11 8 9

Date de la convocation :
10/09/2024

Pour Contre Abstention

9 0 0

Résultat du vote : adoptée

Le dix-sept septembre deux mille vingt-quatre, à 18 heures
00, l'assemblée régulièrement convoquée, s’est réunie au
nombre prescrit par la loi dans le lieu habituel de ses
séances (Salle du conseil), sous la présidence de RIBOT
Georges.

Présents : RIBOT Georges, OZIL Jean-Pierre,
COEURDACIER DE GESNES Ophelie, KUBANI
Sebastien, NOGARET Jerome, PRIVAT Christian, PRIVAT
Eric, SOLEIROL Claude
Représentés : VOILLIOT Loic représenté par NOGARET
Jerome

Absents : BRUNEL Laurent, LINGERAT Celine

Conformément à l’article 2121-15 du CGCT, COEURDACIER DE GESNES Ophelie est nommé(e) à
l’unanimité secrétaire de séance.

Objet : Délibération relative à l'organisation du temps de travail fixant les cycles
de travail

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses article L621-11 et -12;

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, notamment son article
47 ;

Vu le décret n° 85-1250 du 26 novembre 1985 modifié relatif aux congés annuels ;

Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps
de travail dans la fonction publique de l'État ;

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n°
84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la
fonction publique territoriale ;

Considérant l'avis du comité social territorial en date du 09 septembre 2024

Le Maire informe l’assemblée :

L’article 47 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique abroge les
régimes dérogatoires à la durée légale de travail obligeant les collectivités territoriales dont le temps
de travail est inférieur à 1607 heures à se mettre en conformité avec la législation.
Les collectivités disposent d’un délai d’un an à compter du renouvellement de leur assemblée pour
prendre une nouvelle délibération définissant les règles applicables aux agents.
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La définition, la durée et l’aménagement du temps de travail des agents territoriaux sont fixés par
l’organe délibérant, après avis du comité technique. Par ailleurs, le travail est organisé selon des
périodes de référence appelées cycles de travail.

Les horaires de travail sont définis à l’intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et
le cycle annuel.

Le décompte du temps de travail effectif s’effectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant
excéder 1 607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires susceptibles d’être accomplies.

Ce principe d’annualisation garantit une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail
global sur 12 mois, tout en permettant des modes d’organisation de ce temps différents selon la
spécificité des missions exercées.

Les cycles peuvent donc varier en fonction de chaque service ou encore en prenant en considération
la nature des fonctions exercées.

Les collectivités peuvent définir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de
travail dès lors que la durée annuelle de travail et les prescriptions minimales suivantes prévues par la
réglementation sont respectées :

Le Maire propose à l’assemblée :

Article 1 : Durée annuelle du temps de travail

La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est fixée à 1.607 heures
(soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante :

Nombre total de jours sur l’année 365

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines      -104

Congés annuels : 5 fois les obligations hebdomadaires de travail -25

Jours fériés -8

Nombre de jours travaillés = 228

Nombre d’heures travaillées = Nb de jours x 7 heures
1596 h

arrondies à 1600 h

+ Journée de solidarité + 7 h

Total en heures : 1 607 heures
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Article 2 : Garanties minimales

L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies :

- La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder
ni quarante-huit heures au cours d'une même semaine, ni quarante-quatre heures en
moyenne sur une période quelconque de douze semaines consécutives et le repos
hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente-cinq
heures.

- La durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures.

- Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de onze heures.

- L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à douze heures.

- Le travail de nuit comprend au moins la période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une
autre période de sept heures consécutives comprise entre 22 heures et 7 heures.

- Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents bénéficient
d'un temps de pause d'une durée minimale de vingt minutes.

Il ne peut être dérogé aux règles énoncées ci-dessus que dans les cas et conditions ci-après :
• Lorsque l’objet même du service public en cause l’exige en permanence, notamment pour la

protection des personnes et des biens, par décret en Conseil d’État, pris après avis du comité
social d’administration ministériel, le cas échant de sa formation spécialisée, et du conseil
supérieur de la fonction publique de l’État, qui détermine les contreparties accordées aux
catégories d’agents concernés ;

• Lorsque des circonstances exceptionnelles le justifient et pour une période limitée, par décision
du chef de service qui en informe immédiatement les représentants du personnel au comité
social territorial compétent. 

Article 3 : Fixation de la durée hebdomadaire de travail

Le temps de travail hebdomadaire en vigueur au sein de la commune pour un temps complet est fixé
à 35h00.

Le temps inclus dans le temps de travail effectif : Est considéré comme du temps de travail effectif,
par exemple :
 le temps passé par l’agent en service ;
 le temps de déplacement entre deux sites de travail (CE, 13 décembre 2020, Commune de

SaintGély-du-Fesc, n° 331658) ;
 le temps passé en mission : est en mission l’agent en service, muni d’un ordre de mission pour

une durée totale qui ne peut excéder douze mois, qui se déplace, pour l’exécution du service,
hors de sa résidence administrative et hors de sa résidence familiale (article 2 du décret n°
2006-781 du 3 juillet 2006) ;

 le temps pendant lequel l’agent suit une formation proposée par le service ou demandée par
l’agent et autorisée par l’administration (article 3 du décret n° 2007-1845 du 26 décembre 2007)
;

 le temps d’intervention pendant une période d’astreinte y compris le temps de déplacement
depuis le domicile pour l’aller et le retour (article 2 du décret n° 2005-542 du 19 mai 2005)

Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents ne bénéficieront pas de jours de
réduction de temps de travail (ARTT).
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Article 4 : Détermination des cycles de travail

Dans le respect du cadre légal et réglementaire relatif au temps de travail, l’organisation du cycle (ou
des cycles) de travail au sein des services de la commune est fixée comme il suit :

Service Cycle de
travail

Bornes
horaires

quotidiennes
du service

Bornes
hebdomadaires du

service

Modalités de repos et
de pause

S e r v i c e
administratif

S e c r é t a r i a t
Mairie C y c l e

hebdomadaire 
7h30 – 19h Du lundi

au

vendredi

sur 4 jours

Journée continue :

20 minutes de pause
pour 6h de travail

et/ou

Pause méridienne : 1h

S e r v i c e
technique

Agent

entretien

Cycle mensuel 8h – 18h Du lundi

au

vendredi

Les agents sont tenus d’effectuer chaque mois un nombre d’heures de travail correspondant à la
durée réglementaire.

Les horaires de travail seront définis en accord avec l’autorité territoriale pour assurer la continuité de
service.

Article 5 : Modalités de réalisation de la journée de solidarité

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, afin d’assurer le
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financement des actions en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées, sera
accomplie selon la modalité suivante : 

Réalisations de 7 heures supplémentaires réellement effectuées au titre de la journée de solidarité
(minimum 1 heure/jour et sous un délai d'un mois), proratisées en fonction de la quotité de travail et
déclarées sur une fiche individuelle visée par le responsable hiérarchique.

Pour les agents exerçant leurs fonctions à temps partiel ou à temps non complet, les sept heures de
cette journée de travail sont proratisées par rapport à la quotité de temps de travail correspondante.

Article 6 : Jours de fractionnement

Un jour de congé supplémentaire est attribué à l’agent dont le nombre de jours de congé pris en
dehors de la période du 1er mai au 31 octobre est de cinq, six ou sept jours ; il est attribué un
deuxième jour de congé supplémentaire lorsque ce nombre est au moins égal à huit jours.

Article 7 : Date d’effet

Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur à partir du ….

Après en avoir délibéré, l’organe délibérant :

DECIDE : de mettre en place le temps de travail et d’adopter les modalités de mise en œuvre telles
que proposées.

Ainsi fait et délibéré, les  jour  mois et an que dessus.

Pour extrait certifié conforme
Le Maire
Georges RIBOT


